Vers une pratique responsable et inclusive : les principes fondamentaux pour renforcer l’autonomie et la flexibilité des clubs

· Un club de Longe-Côte peut être créé indépendamment de l’existence préalable d’un site de pratique officiel.
· Les sites de pratique ne sont pas liés de manière exclusive à un club, favorisant ainsi leur utilisation par différents groupes et associations.

Ces orientations visent à encourager le développement de cette activité en préservant son accessibilité tout en respectant les impératifs de sécurité et d’environnement.

